
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE L'ALBIGEOIS

SÉANCE DU 29 SEPTEMBRE 2020 À 18 HEURES 30

N° DEL2020_135 : DROIT À LA FORMATION DES ÉLUS

L'an deux mille vingt , le vingt neuf septembre

Le conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois s'est réuni à la salle
événementielle de Pratgraussals à Albi le mardi 29 septembre 2020 à 18 heures
30  en  séance  publique,  sur  convocation  de  madame  Stéphanie  GUIRAUD-
CHAUMEIL, présidente de la communauté d'agglomération de l'Albigeois.

Présidait la séance : Madame Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL

Secrétaire : Monsieur Jean-François ROCHEDREUX

Membres présents votants     :   Mesdames, messieurs, 
Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL,  Marie-Pierre  BOUCABEILLE,  Roland  GILLES,
Laurence  PUJOL,  Jean-Michel  BOUAT,  Marie-Corinne  FORTIN,  Mathieu  VIDAL,
Naïma MARENGO, Bruno LAILHEUGUE, Gilbert HANGARD, Odile LACAZE, Achille
TARRICONE,  Nathalie  BORGHESE,  Patrick  BLAY,  Steve  JACKSON,  Nathalie
FERRAND-LEFRANC,  Pascal  PRAGNERE,  Danielle  PATUREY,  Jean-Laurent
TONICELLO, Frédéric  CABROLIER, Marie-Claire  GEROMIN, Pierre  DOAT, Philippe
GRANIER,  Eric  GUILLAUMIN,  Patrice  DELHEURE,  Marc  VENZAL,  Grégory
AVEROUS,  Jérôme  CASIMIR,  Gérard  POUJADE,  Bernard  DELBRUEL,  Ghislain
PELLIEUX,  Anne-Marie  ROSÉ,  Thierry  MALLÉ,  Thierry  DUFOUR,  Christine
TAMBORINI,  Alfred  KROL,  David  DONNEZ,  Camille  DEMAZURE,  Jean-François
ROCHEDREUX, Yves CHAPRON

Membres présents non votants :  
Mesdames,  Monsieur,  Cindy  COQUART,  Jacques  ROUSSEL,  Marie-Thérèse
LACOMBE, Marie ESTEVENY, Marie-Christine CABAL, Nathalie LACASSAGNE

Membres excusés     :   Mesdames, messieurs,
Michel  FRANQUES (pouvoir  à  Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL),  Anne  GILLET
VIES (pouvoir à Odile  LACAZE), Fabienne  MENARD (pouvoir à Mathieu  VIDAL),
Geneviève  MARTY (pouvoir  à  Achille  TARRICONE),  Nicole  HIBERT (pouvoir  à
Pascal PRAGNERE), Elisabeth CLAVERIE (pouvoir à Bernard DELBRUEL)

Votants : 46



SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MARDI 29 SEPTEMBRE 2020

N° DEL2020_135 : DROIT À LA FORMATION DES ÉLUS

Pilote : Ressources humaines

Monsieur Marc VENZAL, rapporteur,

L’article L.2123-12 du Code général des collectivités territoriales indique que les
membres  du  Conseil  municipal  ont  droit  à  une  formation  adaptée  à  leurs
fonctions. Ce droit est également reconnu au profit des membres des organes
délibérants des communautés d'agglomération.

Dans les 3 mois suivant son renouvellement, le Conseil communautaire délibère
sur   l’exercice  du  droit  à  la  formation  de  ses  membres.  Il  détermine  les
orientations et les crédits ouverts à ce titre. 

Cette  formation  ne  peut  être  assurée  que  par  des  organismes  qui  ont  reçu
l’agrément préalable du ministère de l’intérieur. 

L’article  L.2123-13  du  code  général  des  collectivités  territoriales  énonce
qu’«indépendamment des autorisations d’absence et du crédit d’heures prévus
aux articles  L.2123-1, L.2123-2 et L.2123-4, les membres du conseil municipal
qui ont la qualité de salarié ont droit à un congé de formation. Ce congé est fixé
à dix huit jours par élu pour la durée du mandat et quel que soit le nombre de
mandats qu’il détient. Ce congé est  renouvelable en cas de réélection ». 

Par ailleurs l’article L.2123-14 énonce que «les frais de déplacement, de séjour et
d’enseignement donnent droit à remboursement. Les pertes de revenu subies par
l’élu du fait de l’exercice de son droit à la formation prévu par la présente section
sont compensées par la commune dans la limite de dix huit jours par élu pour la
durée du mandat et d’une fois et demie la valeur horaire du salaire minimum de
croissance par heure. Le montant prévisionnel des dépenses de formation ne
peut  être  inférieur  à  2  % du  montant  total  des  indemnités  de  fonction  qui
peuvent être allouées aux membres du conseil municipal (...). Le montant réel
des  dépenses  de  formation  ne  peut  excéder  20  %  du  montant  total  des
indemnités de fonction qui peuvent être allouées aux élus de la commune ».

Enfin,  l’article  L.2123-12-1  énonce  que  «  les  membres  du  conseil  municipal
bénéficient chaque année d'un droit  individuel  à la  formation d'une durée de
vingt heures, cumulable  sur toute la durée du mandat. (...) La  mise en œuvre
du droit individuel à la  formation  relève de l'initiative de chacun des élus et peut
concerner des formations sans lien avec l'exercice du mandat ».

Le  Conseil  communautaire  est  invité  à  délibérer  sur  l’exercice  du  droit  à  la
formation de ses membres, à en déterminer les orientations et les crédits ouverts
à ce titre. 

Il est donc proposé de retenir les dispositions suivantes : 

Le plan de formation pluriannuel prend en compte  



- les besoins collectifs (statut de l’élu, fondamentaux de l’action publique locale,
budget et finances , conduite de projet, comment travailler avec les différents
services et agents pour réaliser les  projets,  …),
- les besoins individuels (en lien avec les délégations et/ou l’appartenance aux
différentes  commissions,...)  et  l’efficacité  personnelle  (prise   de   parole,
bureautique, assurer son rôle d’élu, ...).
Pour  cette  première  année,  il  est  essentiellement  assuré  en  interne,  sur
proposition des services et inscription des élus aux sessions proposées.

Les  demandes  de  formation  doivent  être  formalisées  au  moment  de  la
préparation  budgétaire.  Les  éventuelles  demandes  ultérieures  pourront  être
satisfaites en fonction des crédits disponibles.
Le  montant  alloué  à  ces  formations  est  de  8  000  €  pour  l’année  2020.  Ce
montant est déterminé annuellement au moment du vote du budget.

Le Conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois,

VU le code général des collectivités territoriales,

Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 15 septembre 2020,

ENTENDU LE PRÉSENT EXPOSÉ,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L'UNANIMITÉ,
5 abstention(s)
Madame  Nathalie  FERRAND-LEFRANC,  monsieur  Pascal  PRAGNERE,  Madame
Danielle PATUREY, Monsieur Jean-Laurent TONICELLO, Madame Nicole HIBERT

APPROUVE les orientations données au droit à la formation des élus telles que
présentées ci-dessus 

ALLOUE au budget 2020 un crédit de dépenses de formation des élus de 8 000€.

Pour extrait conforme,
Fait le 29 septembre 2020,

La présidente,

Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL


